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Art. M

Texte

Article M. 
  
  Numéro du rôle : 7696
  En cause : le recours en annulation du décret de la Communauté française du 30 septembre 2021 " relatif au
plan d'investissement dans les bâtiments scolaires établi dans le cadre du plan de reprise et résilience européen ",
introduit par l'ASBL " Secrétariat Général de l'Enseignement Catholique en Communautés française et
germanophone " et autres.
  
  Par ces motifs,
  la Cour
  - annule les articles 5 et 19 du décret de la Communauté française du 30 septembre 2021 " relatif au plan
d'investissement dans les bâtiments scolaires établi dans le cadre du plan de reprise et résilience européen ";
  - sous réserve des interprétations mentionnées en B.49.9 et B.49.10, rejette le recours pour le surplus.
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